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TERRAIN 28m x 15m 
> De Pro A à NF1 : Obligatoire seulement à compter du 1er septembre 2010.
> De Département à NM2 : Obligatoire à partir du 1er septembre 2012 et 
accepté à compter du 1er septembre 2009.



TERRAIN 28m x 15m - Détail de la zone du panier à 3 p oints.



TERRAIN 26m x 14m 
� De Département à NM2 : Obligatoire à partir du 1er septembre 2012 et 
accepté à compter du 1er septembre 2009.
� De ProA à NF1 : Interdit



TERRAIN 26m x 14m - Détail de la zone du panier à 3 p oints.



Détail de la
ZONE RESTRICTIVE





MERCI, 
pour votre attention … pour votre attention … 


